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DOMAINE 

l, Avis de bornage 
Tout•• per.on"e. Int6re••••••ont In"U'e. Il , 8sslster 

ou a.', 'alre r.prA.e"t.... par un mandataire nanti d'un 
pOUVOir r6uuller. 

: Le mardi 17 IlHU':{ 195Q il 10 heures, il sera procédé 
~ au bornage cOlltradictoirc d'un immeuble c;.itué à 

". 	K0l.!gnohou-Akpcso-Pla'e:IlI, Cercle d'Aiakf.amé, con­
'Sistant en un terrain rural, non bâti, Cil f.orme de 
polyg.one irrégulier, oomplanté de caféiers, d'une con­
tenal)ce de 2 has 60 as· 01 ca, connu sous le nom de 
Kougnohou et borné au nord et à l'ouest par Be,10Ît 
fAgbézo, à l'est et au sud par une savane, dont mm­
'matriculation a été demandée par le sieur Benoît 
Agbézo, acheteur de produits â Kougnohou, Cercle 
d'Atakpamé, suivant réquisition du 14 mai 1958, no 
3.320. 

Le mercredi 18 mars 1959 à 9 heures, il sera procédé 
au bOl1lage contradidoire d'un immeuble situé à 
Kitchibo, Cercle cl'Atalwamé, oonsistaüten un terrain 
rural, lJOll bâti, en Ïorme de poiygone irrégu;ier, d'une 
contenancc de 2 has 10 as 05 cas, connu sous le 
nom de Djidji ct borné au nord par Agnabou Sossoù, à 
l'est, au sud et à l'ouest par le ruisseau Djidji, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Félix 
Tsè, photographe, demeurant à Kitchibo, Cercle d'Ata­
kpamé, suivant réquisition du 14 mai 1958, nO 3.321. 

Le vendredi 20 mars 1959 à 8. heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Badou~Djidji, Cercle d'AÛlkpamé, consistant· 'en un 

terrain rural, non bâti, en forme de polygone irrégulier, 
planté de cacaoyers et oe caféiers, d'une contenance 
de 32 has 01 a 74 cas, connu sous le nom de Diidji 
et borné· au nord par Bouka, Adjéoda, Tsédiméga, 
Kpété et Ahalapé, à l'est par Ahalapé et sentier de 
Kadjébi, au sud par Jonathan Noviék'Ûu et Christian, 
et à l'ouest par Zakpu, dont l'immatriculation a été 
demandée par. le sieur Doumassi Kudjao, cultivateur 
demeurant à 'Sadou, Cercle d'Atakpamé, suivant réqui­
sition du 9 juin 1958, nO 3.342. 

Le jeudi 19 mars 1959 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Kitchibo-Dzodzi, Cercle d'Atakpamé, consistant en un 
terrain rural, non bâti, 'en Forme de polygone irrégu­
lier, complanté de cacaoyers et caféiers, d'une conte­
nance de 38 has '50 as, connu sous le nom de Dzodû 
et borné au nord par Adonko et Yiossou, à l'est par 
Yiossou, au sud par 'Agbonou Oyomé et à l'ouest p2I: 
la rivière Dzodzi, dont l'immatriculation a été deman­
dée par le sieur Doumassi Koudja-o, cuHivateur demeu­
rant à Badou, Cercle d'Atakpamé, suivant réquisition 
du 9 juin 1958, no 3.343. 

. Le mercredi 11 mars 1959 à 9 'heures, il sera procédé 
au bornage oontradidoire d'un immeuble situé à 
Abobo-Sagonou, Cercle de Tsévié, consistant en un 
terrain rural, non bâti, en forme de polygone irrégu:ier, 
d'une contenance de 2 bas 09 as 72 cas, connu sous 
le nom de Sagonou et borné au nord par Togbé Kini, 
à l'est et au sud par Dossè et à l'ouest par A\Vàmédé 
et Azanfo Aguidi, dont l'immatriculation a été deman­
dée par le sieur Aguigah Hubert, assistant· de police 
à Lomé, suivant réquisition ou. 4 juillet 1958, no 3.356. 
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Le mercredi 11 mars 1959 ~ 14. heures, il &era pro­
cédé au, bornage oontradictoir,e q'un. inimeuble situé 
à Abobo-Sagoriou, Cerde de Tsévié, :oonsistant en un 

\terr.ain.rural, nQn (i>âti,.~n forme dt! polygone irrégulier, 

d'une contenance de 81 as 96 cas, connu sous le nom 

de Sagonou et borné. au nprd par, OIavi, à l'est par 

Kini, au sud par Dogblà et' à' l'oueSt par Dossè, dont 

l'immatriculation a été demandée par le sieur Aguigah 

Hubert, assistant de police, demeurant à Lomé, suivant 

réquisition du 4 juillet 1958 no 3.357. 


Le lundi 16 mars 1959 à 10 heures, il sera procédé 
au bo'nla:ge oontràdiét.oire d~un 'immeuble situé à 
Tsévié, Cercle de Tsévié, consistant en un terrain 
urbain, bâti, en forme de quadrilatère,irrégulier, d'une 
. contenance de 7 as 15 cas, connu &OUS le nom de 
Atito du quartier Assiama étborné au nord et à l'est 
par Anadjo Akpaloo, au' sud par Dos~Reis Joseph, et 
là l'ouest par la route Lomé-Atakpamé,: dont l'immàtri~ 
'culation a été demandée par le sieur Linus Gbenyo, 
imenuisier des T. P. à Tsévié, suivant réquisition du 
7·juillet 1958, no 3.361. 

Le' lundi 2 mars 1959 à 14 heures;n sera pl'lOcédé 
au bornage contradictoire d'tm iimneuble situé à 
.tAgou-Nyongbo, Cercle de Klouto, consistant en un 
~err:àilt .rural, non bâti, en forme de quadrilatère irré­
.gulier~. d'une .contenance de '60 aS.28 cas, connu s,ous 
,le nom de Anya:et .qQrné au nord par Gerson Kutuadu, 
.i3U iSudà l'lest 'et. à rQue,st par J:fraim Bah,. dont l'.imma­

. ;triculation a été demandée par le, sieur Wahrenfried 
tAhadzi" moniteur d'enseignement, demeurant â Agon­
Agbétiko, Cercle de, Klouto, suivant· réquisition du 
·8 juillet 1958, no 3.363. 

Le mardi 3 mars t 959 à 16 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire .d'un immeuble sitùé à 
Palimé, Cercle de Klouto, consistant en un ten'ain 
urbain, non bâti, ~n lorme de quadrilatère irrégulier, 
d'uné èontenancç de, 20 as, connu sous le nom de 
'Atakpam~-Kondji et borné au nord par la rue du 
!Maréchal Foch, à l'çst et à l'ouest par un pr.ojet de 
rue et au sud .par Amouzou Dossou, dont l'immatri­
culation a été demandée par le. sieur Kokouvi Guidi-, 
guidi, cultivateur à PaUmé, Cercle de Klouto, suivant 

"réquisition du.8 juillet '1958, llP 3.364, 

Le samedi 21 mars 1959. à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
,Tomégbé-Edihé, Cercle d'Atakpamé, consistant en un 
terrain rural, bâti, en Torme de quadrilatère irrégulier, 
sur lequel est ,édifié 'une construction en matériaux 
. définitifs, d'une contenance de 11 as 89 cas, connu 
SQus.Ie nom de Edihé et borné au nord pal' Afola 
Louis et Okouma Robert, ll'est par une rue en projet, 
au. sud par projet de rue et à l'ouest par Christian 
.Dewou Abotchi et Agbétonyon Linus, dont l'imma­
,~içulation a été demandée par le sieur Philippe Afota, 
propriétaire demeurant à. Tomégbé-Litimé, Cercle 
d~Atakpamé; suivant réquisition du 11 juillet ~958, 
,11° 3.369. . 1 
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Le mercredi 4 mars .1959 à 9 heures, il sera procédé 
au • bornage oontradictoire d'un Îmmeuble situé à 
Kpéle-Atimé, Cercle de Klouto, oonsistant en un ter­

'rain rural, non bâti, en forme de quadrilatère irrégu-. 
lier, complanté de caféiers d'une oontenance de 69 as 
89 cas, connu sous te nom de Novivé et borné au nord 
par Kossi Tsakpassou, à t'est par Venance Séfé, Augus­
tin A. Amédjiamé et Augustin Amouzou, au sud pf'.r 
Venance Séféet à l'ouest par Kloudjé Lagua Linus, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Nicolas Koudjé Lagua, chauffeur demeurant à Palimé, 
Cercle de Klouto, ,suivant réquisiUon du 23 juillet 

. 1958, 110 3.380. 

Le mardi 3 mars 1959 à 14 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Palimé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 
urbain, non bâti, en forme de quadrilatère irrégùlier, 
d'une contenance de 6 as 26 cas, connu sous le nom 
de "f.ovémondji et borné au nord par Joseph K. Go­
Maro, à l'est et au sud par Ignace Amagn-::> et à 
l'ouest par la route de PaUmé-Lomé, dont l'immatri­
culation a été demandée par le sieur Jos~ph Ségla, 
commerçant demeurant à Palimé, suivant réquisition 

. du 30 juillet 1958, 'no 3.381. 

Le lundi 2 mars 1959 à 10 heures 30, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Agou-Oare, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 
urbain, bâti, en forme de quadrilatère j:réguJer, d'une 
contenance de 4 as 93 cas et borné au nord et à l'est 
par Agbémé Marcus, au sud par Simon Obogbo .et 
à l'ouest par la rue allant du marché à la route de 
PaUmé, dont l'immatriculation a été demandée par 

'le sieur Morlhey Cephas, commerçant à 'Agou-Gare, 
Cerde de Klouto, suivant féquisiti.on du 1 cr septembre 

.1958, na 3.405. 

Le vendredi 6 mars 1959 à 14 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
WQamé, Cerde de Klouto, consistant en un terrain 
rural, non bâti, en forme de quadrilatère irrégulier, 
complanté de caféiers, d'une contenance de 1 ha 59 as 
15 cas, connu sous le nom de Djéboumé et borné au 
nord par Amétépé Mathieu, au sud par Ali-Abdoulayé, 
à l'est et à l'ouest par le requérant même, dont l'imma­
triculat on a été demandée par le sieur Alfred Nyassogbo, 
cultivateur demeurant à Woamé, Cercle de Klouto, 
suivant réquisition du 18 septembre 1958, no 3.415. 

Le vendredi 6 mars '1959 à 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Woamé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 
rural. non bâti, en Iforme de polygone irrégulier, 
planté de cacaoyers et de caféiers, d'une contenance de 
2 has 92 as 72 cas, connu oous le nom de Djéboumé 
et borné au nord .par Michel Dono, au nord-est par­
Godwin Dogbè, à l'est par Aziagbadja Doh et Anani 
Doh, au s\ld par AziagbadjaDoh et à l',ouest par Ké­

http:f�quisiti.on
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3ma"'s 1959 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO r t~y Ant~i~e et Alougba Nyassogbo, dont l'im-m-'a-tr-j~la­
J tlon. a ete demandée par le sieur Alfred Nyassogho, 

cultivateur, demeurant à Woamé, Cercle de Klouto 
·suivant réquisition du 18.septembre 1958, no 3.416. ' 

Le jeudi 5 mars '1959 à 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lanvié-Apédomé, Cercle de Klouto, consistant en un 
terrain rural, non bâti, en forme de polygone irrégulier, 
complanté de caféiers ct de cacaoyers, d'une conte­
nancc de 3 has 72 as 57 cas, connu sous le nom de 
Apédogamé et borné au nord par Ankou Djréké, au 
nord..ouest par Samuel Parkoo, â l'est par Adjomada. 
au sud et à 1'ouest par Martin Djah, dont l'immatri­
.culatioll a été demandée par le sieur Fridolin Adjoma­
da, cultivateur-propriétaire, demeurant à Lanvié- Apé­
domé (Cercle Atakpamé), suivant réquisition du 26 
septembre 1958, no 3.418. 

Le mardi 31 mars 1959 à 14 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Anfoin Heu dit Todomé, Cercle d'Anécho, consistant 
;n , un . terrain rural, non bâti, en forme de polygone 
ureguher, d'une contenance de 1 ha 10 às 38 cas. , 
connu s;ous le nom de Todomé et borné au nord par 
le cimetière, à l'est par les héritiers Djogbessi Amou­
zoupé, au sud par la lagune et à l'ouest par un sentier 
allant vers Todomé Oamékopé, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Messan Tèko, cultivateur 
et chef de village, demeurant à Anfoin, Cercle d'Ané­
cho, suivant réquisition du 3 septembre 1958, no 3.406. 

Le jeudi 2 avril 1959 à 8 heures, il sera procédé 
au bDrnage contradictoire dtult immeuble situé à 
Attoéta-Abatamé, Cercle dt Anécho oonsistant en un 
terrain rural, non bâti, en forme d~ quadrilatère irré­
gulier, d'une contenance de 1 ha 86 as 02 cas, connu 
sous le nom de Abatamé et borné au nord par Sylvain 
Etè, au sud par l'étang « Houndjen)l, à l'est par 
Dossou Sotordji et à l'ouest par Messanvi Lossoukpè 
Sèho, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Abraham Kpakpo Akué, propriétaire, demeurant 
à Lomé, 24 rue Vauban, suivant réquisiti.on du 1cr 
octobre 1958, no 3.423. 

Le vendredi 3 avril 1959 à 8 heures, il sera procédé 
au bomage contradictoire d'un immeuble situé à 
Aklakou, Cercle d'Anécoo, oonsistant en un terrain 
rural, non bâti, en forme de polygone irrégulier, d'une 
contenance de 31 has 52 as 71 cas, connu sous le nom 
de Aklakou-Todomé et borné au nord par Alfred 

Adotévi d1Anécho, à l'est par R. O. Sodatonou d'Ané­
cho et chef Senna d'Aklakk.ou, au sud par David 
Akakpo d'An écho et chef Senna d'Aklakou· et à 
l'ouest par la route d'Aklakou à Hompou,dont l'imma­
triculation a été demandée par le sieur Félix Ayikoé 
Sittie, géomètre-dessinateur à Anéého, mandataire VlI 
sieur Randolph Léopold Pierre, directeur de l'école 
à Man (Côte-d'Ivoire), suivant réquisition du 7 oc­
tobre ]958, nO 3.427. 

Le jeudi 2 avril 1959 à' 14 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Klouvidonou-Atlouéta, Cercle d'Anécho, consistant en 
~n,te~rain rural, non bâti, en forme· de polygone 
Irreguber, d'uune contenance de '1 ha 31 as 60 cas et 
bDrné au nord par les héritiers Adika Dossè et Chi­
cou, à l'est par Ayiguénou, au sud par le marécage 
et à l'ouest par Maxime Afoutou d'Anécho, dont 
l'immatriculation a ·été demandée par le sieuur Félix 
A. Sittie, géomètre-dessinateur à Anécho,quartier Kpo­
ta, mandataire du sieur Codjo Bendeira Sant-Anna, 
planteur demeurant à Klouvidon.ou, village de Attouéta, 
suivant réquisition du 7 octobre 1958, no 3.428.. 

Le mardi 31 mars 1959 à 9 heures, il sera procédé 
au bDrnage contradictoire d'un immeuble situé à: 
Anécho, quartier Kpo.ta, Cercle d'Anécho, co .nt 
en unu terrain urbain,. non bâti, en forme de Il ... 
tère irrégulier! d'une contenance de 9 as et bôrné au, 
nord par les héritiers Stéphane Johns.on, au sud et 
à l'est par des rues non dénommées et à l'ouest par 
l'immeuble appartenant aux dames Toutoni, Massa,w! 
et Mana Johnson, dont l'immatriculation a été de­
mandée par le sieur Félix Ayikoé SitUe, géomètre­
dessinateur à A~écho, mandataire du sieur Randolph 
Léopold Pierre, directeur d'éoole à Man Côt(!­

ntlld'Ivoire), suivant réquisition du 7 octobre 1958, 
3.4.29. 

Le .mercredi 1 cr avril 1959 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Vo-Koutimé, Cercle d'Anécho, consistant en un terrain 
rural, non bâti, en forme de polygone irrégulier, com­
planté de produits vivriers, d'une contenance de 5 has 
12 as 61 cas, connu sous le nom de Zoumé et borné 
au nord par Kamékpo et Kati Clopi Douha, à l'est par 
Nkoukpon.ou Amoussou et Amoussou Koyao, au-sud 
par lui-même et à l'ouest par Tchatou Kamékpo et 
Amoussou Houédé, dont l'immatriculation a été de­
mandée par le sieur Kpavouvou Nouhoyi, menuisier 
demeurant à Vo-Koutimé, Cercle d'Anécbo, suivdflt 
réquisition du 11 octobre 1958, no 3.433. 
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